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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Energie

Politique énergétique

Au début de l'année 2022, la presse a relayé que la société Alpiq, propriétaire de
nombreux barrages alpins et en excellente financière, a récemment frôlé la mise en
faillite à cause d'un mécanisme de sureté financière qui régit les bourses de
l'électricité et les contrats de gré à gré sur le marché de l'électricité. Dans les faits, la
tension sur le marché du gaz et les pannes à répétition des centrales nucléaires
françaises ont imposé une très forte volatilité sur le marché de l'électricité en Europe.
Etant donné que les fournisseurs d'électricité doivent fournir des garanties contre le
risque de défaillance, une forte hausse des prix de l'électricité a forcé les fournisseurs
à présenter des garanties financières extrêmement élevées. Dans le cas d'Alpiq, ces
garanties financières se sont élevées, d'un jour à l'autre, entre CHF 500 millions et CHF
1.5 milliards en cash. Incapable de fournir cet argent ou de l'obtenir en prêt à court-
terme via une banque, Alpiq a donc été forcée d'anticiper une demande d'aide
financière auprès de la Confédération. La conseillère fédérale Simonetta Sommaruga,
l'Office fédérale de l'énergie (OFEN) et le régulateur du marché de l'électricité (ElCom)
ont ainsi été contactés en urgence durant la période de Noël. Au final, si une aide
financière n'a finalement pas du être contractée par la Confédération, le Département
fédéral de l'environnement des transports, de l'énergie et de la communication (DETEC)
s'est saisi du dossier. Il évaluera, dans les prochains mois, s'il est nécessaire de légiférer
afin d'éviter la répétition d'une telle situation. En effet, un scénario identique dans le
futur ne peut pas être écarté, en particulier durant les mois d'hiver. 1

DÉBAT PUBLIC
DATE: 19.01.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de faire face à la forte volatilité et à la hausse des prix de l'électricité, le Conseil
fédéral a préconisé la création d'un mécanisme de sauvetage pour les entreprises
électriques d'importance systémique. Ce mécanisme doit permettre à ces entreprises
de faire face aux fortes hausses, parfois inattendues, des besoins de liquidités sur le
marché de l'électricité. Il s'agit, à la fois d'une réponse au polar qui a failli mené Alpiq à
la faillite, mais aussi de prendre en compte les préoccupations des milieux industriels.
Grâce à ce parachute financier, la Confédération souhaite renforcer la sécurité de
l'approvisionnement en évitant une défaillance d'une entreprise électrique systémique,
à cause d'un manque de liquidité, qui pourrait mettre en péril l'ensemble du secteur
par une réaction en chaîne. En revanche, d'après le Conseil fédéral, il est impératif
d'éviter des incitations inopportunes sur le marché de l'électricité. Ce mécanisme de
sauvetage doit donc s'accompagner de conditions strictes comme des prescriptions
sur la transparence, l'interdiction de distribuer un dividende le cas échéant, ainsi que
des garanties sous forme de nantissement d'actions.
Dans la presse, la branche de l'énergie a, dans la majorité, salué cette bouée de secours
financière. Néanmoins, certaines voix se sont élevées pour critiquer un mécanisme trop
interventionniste. D'après certaines entreprises électriques systémiques, un tel
mécanisme force la main à l'ensemble du secteur et est en inadéquation avec un
marché électrique de libre concurrence. Du côté du politique, certain.e.s ont estimé
qu'il était rassurant de voir le Conseil fédéral prendre le problème de la sécurité
d'approvisionnement au sérieux. Par contre, d'autres voix se sont élevées pour rappeler
qu'un tel mécanisme ne résolvait pas, en soi, le problème de pénurie d'électricité à
l'horizon 2030, et qu'il ne devait pas éclipser la nécessité d'investir massivement dans
les énergies renouvelables et indigènes en Suisse. De plus, des voix libérales ont mis en
garde contre une nationalisation progressive du secteur de l'énergie. A l'opposé, des
voix socialistes ont argumenté que les problèmes de liquidité étaient une preuve de
l'échec de la libéralisation du marché de l'électricité et qu'il était donc nécessaire de
revenir à un système majoritairement en main des pouvoirs publics. 2

DÉBAT PUBLIC
DATE: 16.04.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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Réseau et distribution

Les règles du marché international de l'électricité imposent des garanties en liquidité
lors de transactions relatives au commerce de l'électricité. Or, en cas de forte hausse
du prix de l'électricité, les garanties assorties peuvent prendre l'ascenseur et atteindre
des montants considérables pour répondre à ce mécanisme de sûreté financière. Etant
donné que ces potentielles fortes hausses des besoins en liquidité ne peuvent que
difficilement être anticipées, il est possible qu'une entreprise électrique d'importance
systémique, avec des finances saines, se retrouve néanmoins dans une situation de
manque de liquidité, et donc potentiellement en faillite. De plus, ces besoins spontanés
en liquidité ne peuvent pas être couverts par des bailleurs de fonds traditionnels
comme les banques, ou alors les propriétaires respectifs comme par exemple un
canton ou une commune. 
Conscient de cette réalité, et souhaitant éviter d'agir dans l'urgence avec une
ordonnance de nécessité, le Conseil fédéral a décidé de déposer une loi fédérale
urgente sur une aide financière subsidiaire destinée au sauvetage des entreprises
électriques d'importance systémique. Cette stratégie législative a pour objectif
d'impliquer le Parlement, tout en garantissant à court-terme l'approvisionnement
énergétique helvétique. 
Lors de la consultation, la prise d'initiative du Conseil fédéral, qui découle notamment
de l'affaire Alpiq de décembre 2021, a été saluée par les parties prenantes dans le
domaine de l'énergie. Malgré cet accueil favorable, diverses critiques ont dû être
intégrées au projet initial. Premièrement, l'aide financière ne doit être allouée qu'à
titre subsidiaire. En d'autres termes, les entreprises électriques d'importance
systémiques doivent d'abord tirer l'ensemble de leurs cartouches financières, comme
par exemple les banques, avant de pouvoir bénéficier de l'aide de la Confédération.
Elles doivent ainsi prendre toutes les précautions nécessaires pour garantir leur
liquidité. Deuxièmement, un plafond maximal de CHF 10 milliards a été défini.
Troisièmement, en contrepartie de ce parachute financier, les entreprises assujetties
doivent non seulement verser un forfait annuel, mais également répondre à certains
critères de transparence. Troisièmement, les taux sont fixés par le marché et une prime
de risque est prélevée par la Confédération. Cette prime doit également garantir que
les entreprises prennent toutes les dispositions pour éviter de devoir recourir à ce
mécanisme de sauvetage. Quatrièmement, le Conseil fédéral a l'interdiction d'entrer en
matière sur une requête d'élargissement du mécanisme à toutes les entreprises
électriques, et non pas seulement aux entreprises d'importance systémique. Cette
interdiction a pour objectif d'éviter la création, à moyen-terme, d'une banque publique
de l'énergie. En outre, cette loi fédérale urgente a une durée limitée à fin 2026. D'ici là,
d'autres réglementations doivent garantir la sécurité de l'approvisionnement électrique
en Suisse. 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 18.05.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Face à la volatilité des prix de l'énergie, notamment induite par la guerre en Ukraine, et
au risque de pénurie d'électricité, le Conseil fédéral a pour objectif de sécuriser
l'approvisionnement en électricité. Or, les bourses de l'électricité imposent parfois des
garanties conséquentes en liquidité, en cas de forte hausse des prix de l'électricité.
D'après le Conseil fédéral, ce mécanisme de sûreté financière pourrait mettre en péril
une des entreprises électriques d'importance systémique, ou même provoquer une
réaction en chaîne. Afin de prévenir ce risque à court-terme, il a donc déposé une loi
urgente sur des aides financières subsidiaires destinées au sauvetage des entreprises
du secteur de l'électricité d'importance systémique. Concrètement, ce mécanisme
concerne les trois entreprises Alpiq, Axpo et BKW. 
La majorité de la Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie du Conseil des États (CEATE-CE) a préconisé, par 6 voix contre 1 et 2
abstentions, l'entrée en matière. A l'inverse, une minorité, emmenée par quelques
sénateurs et sénatrices du PLR, de l'UDC et du groupe du Centre ont recommandé le
renvoi au Conseil fédéral afin de mieux définir les enjeux de sécurité de
l'approvisionnement électrique, et d'éviter un projet trop ciblé sur le sauvetage de trois
entreprises individuelles. Dans cette optique, la CEATE-CE a proposé d'élargir le cercle
des bénéficiaires de ce mécanisme de sauvetage financier aux entreprises
d'approvisionnement en électricité qui ont une importance systémique régionale, un
mandat de service universel, ou encore une importance systémique en raison de leur
production propre. Finalement, en parallèle de cette extension, la CEATE-CE a
recommandé de préciser, dans le texte, que l'octroi d'un prêt ne devrait pas impacter
les obligations, envers un canton ou une commune, de l'entreprise concernée. Le cas
des redevances hydrauliques a notamment été cité. 
Au Conseil des États, les sénateurs et sénatrices ont accepté, après trois heures de

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 16.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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débat, d'entrer en matière par 26 voix contre 18 et 1 abstention, puis le projet, dans son
ensemble, a été adopté par 28 voix contre 9 et 6 abstentions. Lors des débats, la
gauche a notamment souligné l'urgence de la situation, qui s'est encore accrue avec la
guerre en Ukraine. D'après le PS, il est impératif de garantir une sécurité juridique aux
entreprises helvétiques qui naviguent sur le marché européen de l'électricité. Les
Verts ont ensuite précisé que cette aide financière subsidiaire devrait permettre
d'éviter un black-out qui impacterait, en premier lieu, les consommateurs et
consommatrices helvétiques. Pour sa part, la conseillère fédérale Simonetta
Sommaruga a insisté sur l'importance de garder une «capacité d'action» face à
l'instabilité de la situation sur le marché de l'électricité. De plus, les adhérents au
projet ont souligné les conditions peu attrayantes pour les entreprises, avec par
exemple une prime de risque, un renforcement de la transparence, ou encore une
interdiction de verser des dividendes, pour garantir la subsidiarité de ce mécanisme.
Au final, les opposants provenaient majoritairement de l'UDC. 4

Le Parlement a validé le mécanisme de sauvetage pour les entreprises électriques
d'importance systémique. Face à la hausse des prix de l'énergie, notamment
provoquée par la guerre en Ukraine, et le risque de pénurie d'électricité, le Conseil
fédéral a rédigé une loi fédérale urgente et préconisé un crédit d'engagement de CHF
10 milliards. Son objectif est de préserver la sécurité d'approvisionnement grâce à une
source subsidiaire de liquidités pour les entreprises électriques systémiques comme
Axpo, Alpiq ou BKW. 
Lors des votes finaux, la loi fédérale et le crédit d'engagement ont été acceptés par la
chambre des cantons, par 28 voix contre 12 et 5 abstentions, et par la chambre du
peuple, par 135 voix contre 51 et 6 abstentions. Si la majorité des parlementaires a salué
la démarche anticipée, en citant l'objectif du gouvernement d'éviter l'utilisation du
droit de nécessité, et reconnu l'urgence de la situation, avec des conséquences
éventuellement dramatiques pour l'économie helvétique, quelques voix opposées au
projet ont quand même résonné dans les groupes de l'UDC et du PLR. D'après ces
réfractaires, ce mécanisme de sauvetage sert uniquement à combler les trous d'un
système défaillant. Il pérenniserait donc un modèle commercial inadapté aux nouvelles
réalités du marché de l'énergie.
Étant donné l'urgence du débat, l'objet a donné lieu a un ping pong entre les deux
chambres lors de la session d'automne. Pour commencer, les députés et députées ont
alourdi l'interdiction de verser des dividendes, avec une interdiction de verser des
bonus aux membres de la direction et du conseil d'administration. Le Conseil national
voulait étendre cette interdiction aux collaborateurs avec un revenu supérieur à CHF
250'000 annuel, mais le Conseil des États a refusé cette trop forte ingérence dans la
liberté d'entreprise. Ensuite, les élu.e.s ont élargi l'obligation de renseigner la
population helvétique, en plus des autorités. Pour justifier ces deux retouches du
projet initial, plusieurs parlementaires ont martelé que l'argent prêté était celui du
contribuable. À partir de là, une transparence complète vis-à-vis de la population et
l'absence de bonus a semblé une évidence pour la majorité des parlementaires. Après
avoir validé ces retouches, les sénateurs et sénatrices ont débattu des délais relatifs
aux bonus et à l'obligation d'informer. Finalement, l'interdiction de verser des bonus
sera effective dès la date de la décision d'octroi du prêt et l'obligation d'informer la
population sera effective dès que le prêt sera accordé par décision ou contrat. 
Au final, grâce aux durcissements imposés par les deux chambres, l'octroi d'un prêt
sera soumis à des conditions très strictes afin de garantir la subsidiarité de l'aide
fédérale. Dans les détails, les entreprises qui ont recours à un prêt fédéral auront
l'interdiction de verser des dividendes, ainsi que des bonus aux membres de la
direction et du conseil d'administration, devront s'acquitter d'un rendement des
emprunts conforme au marché plus une prime de risque de quatre à dix pour cent, et
devront payer un forfait annuel pour couvrir les frais de déploiement. Cette mesure, et
notamment le crédit-cadre de CHF 10 milliards, est limité à l'horizon 2026. 5

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 30.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

1) TA, 15.1.22; NZZ, 18.1.22; 24H, TA, 19.1.22; TA, 28.1.22; AZ, NZZ, 29.1.22; NZZ, 25.2.22
2) Communiqué de presse CF 14.04.2022; 24H, LT, Lib, NZZ, TA, 16.4.22; NZZ, 30.4.22
3) FF, 2022 1183; FF, 2022 1184; FF, 2022 1185; AZ, Bund, 4.5.22; CdT, Lib, TA, 6.5.22; LT, TA, 7.5.22; SoZ, 8.5.22; 24H, AZ, LT,
Lib, 19.5.22; AZ, 21.5., 25.5.22; 24H, AZ, CdT, 17.6.22
4) BO CE, 2022, pp.578 s.; BO CN, 2022, pp.598 s.; Communiqué de presse CDF-CE du 23.05.2022; Communiqué de presse
CEATE-CE du 24.05.2022; 24H, AZ, CdT, 17.6.22
5) BO CE, 2022, p.959; BO CE, 2022, pp.748 s.; BO CE, 2022, pp.842 s.; BO CN, 2022, p.1790; BO CN, 2022, pp.1386 s.; BO
CN, 2022, pp.1533 s.; BO CN, 2022, pp.1698; CdT, LT, NZZ, TA, 14.9.22; CdT, 16.9.22; AZ, 21.9.22; NZZ, 23.9.22; LT, 28.9.22;
LT, NZZ, TA, 29.9.22

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE


